




Article 5. Exécution 

Le Préfet, Secrétaire Général, Préfet délégué pour l'égalité des chances, le Directeur Départemental des 
Territoires, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, la Directrice 
Départementale de la Protection des Populations, le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie, le 
chef du Service Départemental du Rhône de !'Agence Française pour la Biodiversité, le Président de la 
Fédération Départementale du Rhône et de la métropole de Lyon pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique, le Chef du Service Départemental du Rhône de l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage, les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer 
l'exécution du présent arrêté. 
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Fait à Lyon, le - 1 "ARS 2019

Le Préfet

Secrétaire général

Préfet délégué chargé de l'égalité des chances

Emmanuel AUBRY






















